
 
 

CATEGORIE U13 

 

 

 

 

 

COMMISSION JEUNES 
 

PV du 10/12/25 
 

PRESENTS Mr David CARRASCO, Mr Alain DROUIN, Mr Jean-Luc PASCAREL, Mr Jérôme TISSEUR 

 

 

 

TIRAGE AU SORT ¼ DE FINALE COUPE DE L’AUDE 

 

- FAC 1 – GOAL 3 
- OCSM 1 -  Ol. CARCA 1 
- FCCM 1- TRAPEL FC 1 
- FUN 4 – FUN 1 – FEUILLE DE MATCH PAPIER OBLIGATOIRE - 

Rencontres le 10/01 sur le terrain du 1er nommé.  

LES FEUILLES DE JONGLES DEVRONT ETRE REMPLIES AVANT LA RENCONTRE ET 
TRANSMISES IMMEDIATEMENT AU SECRETARIAT.  

SUR LA FMI LE VAINQUEUR DES JONGLES DEVRA ETRE NOTE DANS LA RUBRIQUE 
OBSERVATION D’APRES MATCH 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

TIRAGE 16è DE FINALE CHALLENGE PEYTAVY 

- MATCH 1 LIMOUX 2 – Ol CARCA 2 
- MATCH 2 US MINERVOIS 1 – GFC 2 
- MATCH 3 US CONQUES 1 – CUXAC Ol 1 
- MATCH 4 RC MALEPERE – MONTREAL OL 
- MATCH 5 RC PIEUSSE – FAC 2 
- MATCH 6 QUILLAN 1 – FUN 3 
- MATCH 7 FC CAZILHAC 1 – LUC FC 1 
- MATCH 8 GFC 1 – TRAPEL FC 2 
- MATCH 9 GRUISSAN 1 – SCNM 2 
- MATCH 10 TREBES FC 2 – FC ALARIC 1 
- MATCH 11 FC CAUX 2 – FCCM 2 
- MATCH 12 LIMOUX 1 – GFPLM 2 
- MATCH 13 GFPLM 3 – OCSM 2 
- MATCH 14 FAC 4 – RC BADENS 1 
- MATCH 15 AS ESPERAZA – US CONQUES 2 
- MATCH 16 SCNM 1 – FC ALZONNE 1 

Rencontres le 10/01 sur le terrain du 1er nommé.  

LES FEUILLES DE JONGLES DEVRONT ETRE REMPLIES AVANT LA RENCONTRE ET 
TRANSMISES IMMEDIATEMENT AU SECRETARIAT.  

SUR LA FMI LE VAINQUEUR DES JONGLES DEVRA ETRE NOTE DANS LA RUBRIQUE 
OBSERVATION D’APRES MATCH 

 

Forfaits matchs de cadrage :  

Amende TRAPEL 55€ 

Amende FC CAUX SAUZENS 55€ 

Amende GOAL 55€ 
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- Cette saison AUCUN report de match ne sera accepté pour des motifs autre 
qu’un arrêté municipal ou un cas de force majeur (décès, accident…) 
 

- Pour rappel : tous les mutés supplémentaires accordés dans les 
catégories U13 à U17 au titre du statut de l’éducateurs ne sont 
valables que dans les compétitions départementales : Ces mutés 
supplémentaires ne peuvent pas être utilisés dans les 
compétitions territoires ou Régionales.  
 

- Dans toutes les catégories, une équipe qui sera forfait une ou plusieurs fois 
lors de la 1ere phase ne pourra pas être déclarée championne lors de la 
seconde phase si elle a été rétrogradée en niveau 2. 
 

 


